
Madame, Monsieur, Cher Administré,

L’année 2010 aura été encore une année particulière en raison de la
crise économique et financière qui a eu des effets sur beaucoup
d’entre vous.
Aussi, je vous souhaite donc du courage et de la patience dans
ce monde qui ressemble parfois à un grand navire qui tangue.
Si la période des vœux me permet de vous souhaiter une
bonne et heureuse année 2011. Elle est aussi celle qui

permet de faire le bilan de ce qui a été accompli avant de se projeter dans
l’avenir afin de vous exposer nos objectifs pour les mois qui viennent.

Je voudrais vous dire tout d’abord que dans cette période de crise, nous
avons su contrôler et maitriser nos dépenses de fonctionnement.
Notre gestion rigoureuse et responsable nous permet d’avoir une
trésorerie saine et une capacité d’autofinancement pour continuer
à réaliser nos projets qui nous permettront de tenir les promesses
que nous vous avons faîtes.
Cette possibilité nous est donnée bien que nous ayons eu a subir
des pertes de recettes en particulier sur l’octroi de mer. Et la sup-
pression de la taxe professionnelle qui même si elle est remplacée par
une compensation, ne correspond pas aux efforts consentis.
Je tiens aussi à vous rappeler que nous n’avons pas augmenté la fiscalité
locale.

Par ailleurs, j’ai noué un dialogue fort avec les partenaires
institutionnels, Etat, Région, Département pour que nous     puis-

sions réaliser les différents travaux nécessaires à        amé-
liorer votre quotidien.

C’est ainsi que nous avons quasiment triplé sur le
plan financier les interventions dans tous les postes

thématiques.

- Travaux de grosses réparations sur les voies
communales, entrée du bourg de Montjoly,
secteur Montravel, Lotissement Stanis, Piscine
Municipale.

- Bétonnage des canaux, liaisons par le Chemin
Saint-Martin et Morne Coco, etc..
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Grâce à mon insistance, le Conseil Général a réhabilité la route des Plages et l’ancienne route
de Dégrad des Cannes.

Enfin d’autres dossiers sont en cours pour améliorer la circulation dans notre commune,
tels que : Liaison du Parc Lindor vers la Route du Tigre, de même, des gros travaux d’assainisse-
ment qui concernent les eaux pluviales.
Le bilan en matière de lutte contre l’insécurité est aussi satisfaisant et nous espérons pouvoir
améliorer encore l’action des policiers par le renforcement de leurs équipes, grâce à l’installation
de la Maison de la Police qui est en cours de construction près du Centre Technique Municipal.

Mesdames, Messieurs, nous aurons l’occasion de vous exposer le détail des réalisations et les
projets à venir dans le cadre des réunions de quartiers que j’ai demandées aux adjoints d’animer
dès le mois de février.
Vous pouvez cependant, visiter notre site internet qui fonctionne depuis plus d’un an avec une
grande efficacité, ce qui nous a permis en janvier 2011 de remporter deux @robases, dans le
cadre du Concours « Label Ville Internet ».
Depuis, le 3 janvier 2011, un Kiosque Internet est mis à la disposition des administrés de la
commune pour accéder à l’information numérique et administrative, ce kiosque est installé
dans le hall d’accueil de l’hôtel de Ville.

Bien sûr, il reste beaucoup à faire et j’apprécie le soutien que vous me manifestez tous. 
Les moments difficiles et incertains sont pour être surmontés tous ensemble. 
J’en appelle à votre compréhension et à votre solidarité. 
C’est en ce sens que je remercie toutes celles et tous ceux qui ont contribué à enjoliver la Com-
mune de Rémire-Montjoly par les décorations et illuminations durant les fêtes de fin d’année.
Je tiens à ce que l’image de Rémire-Montjoly continue de s’améliorer et que la vie y soit toujours
très agréable.

Je vous souhaite chaleureusement avec l’ensemble du Conseil Municipal, une excellente
et heureuse année 2011. Qu’elle soit pour vous, source d’épanouissement personnel, familial
et professionnel.

Jean GANTY

Maire de la ville de Rémire-Montjoly


